
Faut-il comptabiliser les heures consacrées à la préparation d’un
poste ?

Réponse courte

Oui, il faut comptabiliser les heures consacrées à la préparation d’un poste lorsque ces activités sont imposées par la

nature des fonctions ou par une consigne explicite de l’employeur, et que le salarié est à la disposition de l’employeur

sans pouvoir vaquer à des occupations personnelles. Ce temps est alors considéré comme du temps de travail

effectif et doit être intégré dans le décompte de la durée du travail.

La comptabilisation doit se faire selon les mêmes modalités que pour les autres heures de travail, avec une traçabilité

précise via les systèmes de pointage ou de badgeage. L’employeur doit formaliser et documenter ces consignes,

assurer l’égalité de traitement et garantir la conservation des preuves en cas de contrôle ou de litige.

Définition

La préparation d’un poste correspond à l’ensemble des activités réalisées par un salarié avant le début effectif de

sa tâche principale, telles que la mise en place de matériel, l’habillage obligatoire, la vérification d’outils,

l’ouverture de locaux ou la consultation d’instructions spécifiques. Ces activités sont nécessaires à l’exécution du

travail et précèdent la prise de poste proprement dite.

Le temps consacré à ces tâches est qualifié de préparation lorsqu’il est imposé par la nature des fonctions ou par

une instruction expresse de l’employeur. Il ne s’agit pas d’initiatives personnelles du salarié, mais d’exigences

professionnelles liées à l’organisation du travail.

Conditions d’exercice

Pour que le temps de préparation soit considéré comme du temps de travail effectif, deux conditions cumulatives

doivent être réunies :

Le salarié doit être à la disposition de l’employeur, se conformer à ses directives et ne pas pouvoir vaquer

librement à des occupations personnelles.

La préparation doit être imposée par la nature des fonctions ou par une consigne explicite de l’employeur, et

non réalisée de manière volontaire ou en dehors des horaires convenus sans nécessité professionnelle.

L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée dans l’application de ces règles, conformément aux principes

généraux du Code du travail.
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Modalités pratiques

La comptabilisation des heures de préparation s’effectue selon les mêmes modalités que pour les autres heures de

travail effectif. L’employeur doit intégrer ce temps dans le décompte de la durée du travail, que ce soit pour le calcul

des heures normales, des heures supplémentaires ou pour la gestion des pauses et repos.

Les systèmes de pointage ou de badgeage doivent permettre d’enregistrer précisément le début de la préparation

lorsque celle-ci est requise. L’employeur doit assurer la traçabilité des horaires réels, notamment en cas de contrôle

ou de litige. La charge de la preuve de l’exclusion éventuelle de ces périodes du temps de travail effectif incombe à

l’employeur.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser par écrit les activités de préparation considérées comme du temps de travail effectif,

notamment dans le règlement interne, les contrats de travail ou les consignes opérationnelles. Les responsables RH

doivent veiller à ce que ces consignes soient claires, accessibles et communiquées à l’ensemble des salariés

concernés.

Toute consigne imposant une présence anticipée ou des tâches préparatoires doit être explicitement documentée. Il

est conseillé de sensibiliser les managers à l’importance de la traçabilité des horaires et de l’encadrement humain

dans la gestion du temps de travail, afin de prévenir tout contentieux relatif à la rémunération ou au respect de la

durée maximale du travail.

Cadre juridique

Article L.211-1 du Code du travail luxembourgeois : définit le temps de travail effectif comme le temps

pendant lequel le salarié est à la disposition de l’employeur et agit selon ses directives, sans pouvoir vaquer

librement à des occupations personnelles.

Article L.211-2 du Code du travail : précise les modalités de décompte du temps de travail effectif.

Article L.231-1 et suivants : encadrent l’égalité de traitement et la non-discrimination.

Article L.312-1 et suivants : imposent la traçabilité et la conservation des documents relatifs au temps de

travail.

Circulaires de l’Inspection du travail et des mines (ITM) : rappellent que l’habillage, la mise en place de

matériel ou toute tâche préparatoire obligatoire sont à comptabiliser, sauf si elles relèvent d’une initiative

personnelle non imposée par l’employeur.

Jurisprudence nationale (Cour supérieure de justice) : confirme l’intégration des périodes de préparation

imposées ou inhérentes à la fonction dans le temps de travail effectif.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_231-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://itm.public.lu/


L’absence de comptabilisation des heures de préparation imposées expose l’employeur à des sanctions administratives, à des

rappels de salaire et à des contentieux. Il est essentiel d’auditer régulièrement les pratiques internes, de garantir la traçabilité et

d’assurer un encadrement humain effectif dans la gestion du temps de travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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